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Qui devra régler les impôts suite au décès

Par louisette54, le 30/09/2016 à 15:26

Bonjour,rnrnMes grands parents sont décédés en 2002 et 2003, ils m'ont fait donation de leur
maison en 1996, la succession n'est toujours pas faite.rnrnQui devra régler les impôts fonciers
du décès à ce jour.rnrnMerci pour votre réponse.

Par Visiteur, le 30/09/2016 à 16:54

Bjr,rnS'ils vous ont donné cette maison et qu'ils ont continué à régler les impôts fonciers, c'est
qu'ils avaient conservé l'usufruit ou l'usage.Après leur disparition (2003 pour le second), vous
êtes devenu pleinement propriétaire et vous devez régler les impôts foncier depuis cette date.

Par louisette54, le 01/10/2016 à 10:04

Bonjour rnEn effet ils avaient gardé l'usufruit mais après leur décès c'est ma tante qui est le
fille de mon grand père qui a continué à régler les impôts et à ce jour elle me demande de
régler les impôts mais la succession n'est toujours pas réglé. Il reste 2100 de terrain qui ne
m’appartient. IL est juste à côté de la maison

Par goofyto8, le 01/10/2016 à 10:49

bonjour,rnrnC'est devant le notaire qui établira l'acte de succcession que devront se faire les



comptes; donc que vous aurez à rembourser la personne qui a fait les avances d'impot
foncier.

Par louisette54, le 01/10/2016 à 14:31

Merci pour votre reponse
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